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n° 65 395 du 5 août 2011 

dans l’affaire x / I 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, 

représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2011 par télécopie, par x qui déclare être de nationalité roumaine 

sollicitant la suspension en extrême urgence de la décision donnant l’ordre de quitter le territoire, prise à 

son encontre le 18 juillet 2011 et notifiée le 26 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et  la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 août 2011 convoquant les parties à comparaître le 5 août 2011 à 8h30. 

 

Entendu, en son rapport, B.VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante, et Mme J. DIKU META, attaché, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif. 

 

1.2. La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée et a introduit une demande 

d’attestation d’enregistrement à l’administration de La Roche-en Ardenne en qualité de travailleur. Le 10 

février 2011, elle se voit délivrer un permis de travail B valable du 4 février 2011 au 3 février 2012. 
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1.3. Elle a été autorisée au séjour de plus de trois mois en qualité de travailleur et est mise en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers valable du 25 février 2011 au 10 mars 

2012. 

 

1.4. Le 4 juillet 2011, le Service public de Wallonie a pris une décision de retrait d’autorisation d’occuper 

un travailleur étranger et du permis de travail y attaché subséquente au retrait de la décision 

d’équivalence du brevet d’infirmière hospitalière prise par le Ministère de la Communauté française le 15 

juin 2011. 

 

1.5. Le 18 juillet 2011, la partie défenderesse a pris la décision de délivrer un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION: 
 
Vu L’article 13 alinéa  3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, modifié par la loi du l5 septembre 2006; 
Considérant qua [D., M. C.] demeurant 6980 La Roche-en-Ardenne, Chemin des Eveux 1/A a été autorisée à séjournée 

plus de trois mois dans le Royaume pour une durée strictement limitée à son permis de travail B ; 
Considérant qu’elle a été mise en possession d’un Certificat d’inscription au Registre des Etrangers valable du 
25/02/2011 au 10/03/2012; 

Considérant que le Ministère de la Communauté française a procédé au retrait de la décision d’équivalence du brevet 
d’infirmière hospitalière alors que le permis de travail valable du 04/02/2011 au 03/02/2012  avait été octroyé sur base 

d’un contrat de travail d’infirmière; 
Considérant que l’intéressée ne dispose plus du diplôme nécessaire pour exercer cette profession et que dès lors le 

Service Public Wallonie a pris en date du 04/07/2011 une décision de retrait de l’autorisation d’occupation et du permis 
de travail B; - 

Considérant par conséquent, que l’intéressée na respecte plus les conditions de son séjour, le titre de séjour (carte 

A) valable au 10/03/2012 est retiré ; 

(…) » 
 

 

2. Le cadre procédural 

 

2.1. Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par la loi du 6 mai 2009, « […] Si 

l’étranger ait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, et 

n’a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision 

en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la 

présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables, 

suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la 

réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. […] ». 

 

2.2. En l’espèce, le requérant ne fait pas l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution est imminente. Il en résulte que le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé 

le « Conseil ») n’est pas tenu d’examiner le recours dans les quarante-huit heures de sa réception.  

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

En l’espèce, la partie requérante confirme à l’audience publique du 5 août 2011 qu’elle ne fait l’objet 
d’aucune mesure de contrainte et ne démontre pas que l’exécution de la mesure d’éloignement dont elle 
fait l’objet serait imminente.  
 
En se bornant à affirmer que l’acte attaqué pourrait être exécuté à tout moment, elle ne démontre pas 
davantage que le préjudice dont elle pourrait se prévaloir ne pourrait être utilement prévenu par le biais 
d’une demande de suspension introduite selon la procédure ordinaire. 
 
L’une des conditions requises pour mouvoir une procédure en extrême urgence, à savoir l’imminence du 
péril, faisant défaut, la requête ne peut être reçue. 
 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille onze par : 

 

Mme. B. VERDICKT,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. VAN HOOF,    greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. VAN HOOF B. VERDICKT 


